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La Suisse neutre
et affairiste

La
boîte de Pandore est ou¬

verte d'où s'échappent
toutes les critiques adressées

à la Suisse vertueuse.
Après la dénonciation des
relations coupables avec l'Allemagne
nazie, voici celle du soutien au
régime de l'apartheid d'Afrique
du Sud. Une initiative parlementaire

demande l'ouverture d'une
enquête fédérale et la levée du
secret bancaire pour déterminer
clairement l'ampleur de l'aide
que les banques suisses ont offerte

au régime honni de Pretoria.
Personne ne peut nier l'importance

que les banques et la place
financière suisses ont représentée
pour l'Afrique du Sud. Mais en
focalisant une
enquête sur l'attitude

commerciale
des banques, c'est

passer à côté du
vrai problème:
celui de la
politique étrangère de
la Suisse. Car,
jusqu'à plus ample
information, les
banques ont fait
de fructueuses
affaires dans le pays de l'apartheid
avec la bénédiction du Conseil
fédéral.

Le credo politique de la Suisse
a été la neutralité et l'universalité

des relations économiques
internationales. Dans cette
logique, boycotter un pays est un
acte hostile, contraire à la
neutralité. Au mieux, lorsque
l'ensemble de la communauté
internationale décide d'un embargo
économique, Berne accepte de
ne pas détourner les sanctions.
La Suisse s'engage à maintenir le
«courant normal» de ses échanges.

Priorité donc aux affaires

Pourquoi s'acharner
sur le comportement
des banques
En pure logique des

affaireselles ont fait
ce que Berne
n'interdisait pas

sous le vertueux couvert de la
neutralité. Dans son récent message

d'adieu, le secrétaire d'État
Franz Blankart reconnaît que
l'Office fédéral des affaires
économiques extérieures qu'il
dirigeait, a été pratiquement le seul
Office fédéral en charge des

négociations avec l'étranger.
Il paraît maintenant que les

choses sont en train de changer.
La Suisse oserait définir une
politique étrangère. L'examen
critique des relations de la Suisse
avec l'Afrique du Sud, réclamé
par l'initiative parlementaire,
devrait renforcer cette tendance.
Mais pourquoi s'acharner sur le

comportement des banques? En

pure logique des
affaires, elles ont
fait ce que Berne
n'interdisait pas.
Mieux vaut, par
une recherche
historique sans
complaisance,
mettre en
évidence les
carences de l'action
politique fédérale
et son refus de

subordonner les affaires
économiques à l'intérêt général du
pays. Dans un accès inhabituel
de franchise, le Conseil fédéral
reconnaît lui-même que son
attitude face aux sanctions contre
l'Afrique du Sud «ne relevait pas
d'une vision très large»!

On devrait donc logiquement
attendre du gouvernement qu'il
cesse de mener la politique
imposée par un monde bancaire
helvétique trop puissant. Mais
le Conseil fédéral n'est pas seul.
Et la majorité parlementaire
reste toujours bienveillante à

l'étroite logique des affaires. AT
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